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(54) SERRURE COMMANDABLE À DISTANCE

(57) L’invention concerne une serrure commandable
à distance comprenant : un élément de verrouillage et
un organe de manœuvre (13, 20) pour pouvoir comman-
der le déverrouillage dudit élément de verrouillage ; un
doigt de blocage (28) et un moteur électrique (36) com-
mandable à distance couplé mécaniquement audit doigt
de blocage (28), ledit moteur électrique (36) étant adapté
à fonctionner pour entraîner en translation ledit doigt de
blocage (28) vers une position active dans laquelle ledit

doigt de blocage interdit le déverrouillage dudit élément
de verrouillage. La serrure comprend en outre un ensem-
ble mécanique élastiquement déformable (34, 48, 50)
pour coupler ledit moteur électrique (36) et ledit doigt de
blocage (28). Ledit moteur électrique (36) fonctionne
pendant une période de temps prédéterminée expirant
après que ledit doigt de blocage (28) a atteint ladite po-
sition active.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une serrure
commandable à distance adaptée à être installée, no-
tamment mais non exclusivement, sur les ouvrants pour
contrôler l’accès des ouvertures qu’ils obturent.
[0002] Il est connu de pouvoir commander à distance
le verrouillage des serrures équipant les ouvrants de por-
te ou de fenêtre par exemple. De telles serrures com-
mandables comportent des organes de verrouillage, un
pêne demi-tour et des tringles de condamnation par
exemple. Elles comportent également un organe de
manœuvre, un bouton ou une béquille pour pouvoir com-
mander manuellement les organes de verrouillage.
[0003] Aussi, ces serrures commandables compren-
nent des organes de commande électrique actionnant
un moteur électrique permettant d’entraîner des moyens
de blocage, par exemple un coulisseau, par l’intermé-
diaire d’une roue dentée et d’une crémaillère, pour inter-
dire le déverrouillage des organes de verrouillage.
[0004] En outre, ces serrures commandables compor-
tent un interrupteur d’arrêt, lequel est actionné par l’in-
termédiaire des moyens de blocage lorsque ces derniers
arrivent en bout de course, pour stopper le fonctionne-
ment du moteur et qu’ils interdisent alors le déverrouilla-
ge.
[0005] Ainsi, après que l’ouvrant a été porté dans une
position d’obturation de l’ouverture correspondante, les
organes de commande électrique sont commandés à
distance et ils provoquent alors le démarrage du moteur
électrique. Ce dernier entraîne les moyens de blocage
vers leur position de blocage interdisant le déverrouillage
des organes de verrouillage et lorsque les moyens de
blocage arrivent dans cette position, ils coopèrent mé-
caniquement avec l’interrupteur d’arrêt, pour interrompre
le fonctionnement du moteur.
[0006] On pourra se référer au document EP 0 310
533 B1, lequel décrit une telle serrure commandable.
[0007] L’agencement des interrupteurs d’arrêt et des
moyens de blocage est relativement complexe et néces-
site de réserver un espace significatif à l’intérieur de la
serrure.
[0008] Aussi, un problème qui se pose et que vise à
résoudre la présente invention est de fournir une serrure
commandable à distance qui soit non seulement plus
simple, mais aussi moins encombrante.
[0009] Dans ce but, il est proposé une serrure com-
mandable à distance comprenant : un élément de ver-
rouillage et un organe de manœuvre pour pouvoir com-
mander manuellement le déverrouillage dudit élément
de verrouillage ; un doigt de blocage et un moteur élec-
trique à courant continu commandable à distance couplé
mécaniquement audit doigt de blocage, ledit moteur élec-
trique étant adapté à fonctionner pour entraîner en trans-
lation ledit doigt de blocage vers une position active dans
laquelle ledit doigt de blocage interdit le déverrouillage
dudit élément de verrouillage, ledit moteur électrique ces-
sant de fonctionner lorsque ledit doigt de blocage est

dans ladite position active. La serrure commandable
comprend en outre un ensemble mécanique élastique-
ment déformable pour coupler ledit moteur électrique et
ledit doigt de blocage ; et que ledit moteur électrique fonc-
tionne pendant une période de temps prédéterminée ex-
pirant après que ledit doigt de blocage a atteint ladite
position active, tandis que ledit ensemble mécanique
élastiquement déformable se déforme. En outre, ledit en-
semble mécanique élastiquement déformable comprend
une vis sans fin montée sur ledit moteur et au moins un
ressort couplant ladite vis sans fin et ledit doigt de blo-
cage.
[0010] Ainsi, une caractéristique de l’invention réside
dans la mise en œuvre d’un ensemble mécanique élas-
tiquement déformable entre le moteur et le doigt de blo-
cage d’une part, et dans le mode de commande du mo-
teur auquel on assigne une durée de fonctionnement pré-
déterminée de l’ordre de quelques millisecondes par
exemple ; durée de fonctionnement qui est supérieure à
la durée normale de fonctionnement pour pouvoir entraî-
ner le doigt de blocage jusqu’à sa position active de blo-
cage. De la sorte, après que le doigt de blocage a atteint
sa position active de blocage et qu’il s’immobilise, le mo-
teur continue de fonctionner et alors l’ensemble méca-
nique élastiquement déformable se déforme pour absor-
ber le surplus d’énergie mécanique fournie par le moteur.
[0011] Grâce à l’ensemble mécanique élastiquement
déformable et aux consignes de fonctionnement du mo-
teur, lequel fonctionnement est alors séquentiel, on s’af-
franchit de l’utilisation d’interrupteur d’arrêt et donc on
peut rendre plus compact les serrures. Au surplus, on
rend plus simple leur montage. En outre, on peut alors
utiliser des moteurs à courant continu moins précis en
termes de commande, et partant, moins couteux.
[0012] Ainsi, le moteur à courant continu présente un
arbre de sortie, lequel se prolonge axialement par une
vis sans fin présentant des filets, spires, à pas relative-
ment long comme on l’expliquera plus en détail dans la
suite de la description. Le ressort prend appui sur les
filets de la vis sans fin d’un côté, et contre le doigt de
blocage de l’autre côté. Et lorsque le moteur est entraîné
en rotation, le ressort est entraîné lui-même en mouve-
ment, et entraîne par là même le doigt de blocage jusqu’à
ce qu’il atteigne sa position active. Il est alors en butée
et il s’immobilise, tandis que le doigt de blocage interdit
le déverrouillage de l’élément de verrouillage. La vis sans
fin du moteur continue alors à être entraînée en rotation,
tandis que le ressort se comprime plus ou moins jusqu’à
l’arrêt préprogrammé du moteur. Comme on l’expliquera
ci-après, lorsqu’à l’inverse, il s’agit d’autoriser le déver-
rouillage de l’élément de verrouillage, le moteur est com-
mandé pour entraîner la vis sans fin en sens inverse, et
partant le doigt de blocage également en sens inverse
pour pouvoir libérer l’organe de manœuvre.
[0013] En outre, ledit doigt de blocage et ladite vis sans
fin sont préférentiellement parallèles l’un à l’autre. Ainsi
situés l’un au-dessus de l’autre, le doigt de blocage et la
vis sans fin s’étendent dans un espace relativement res-
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treint.
[0014] Aussi, selon un mode de mise en œuvre de l’in-
vention particulièrement avantageux, ledit organe de
manœuvre est mobile en rotation. Ainsi, l’organe de
manœuvre est entraîné en rotation pour pouvoir déver-
rouiller l’élément de verrouillage. Préférentiellement, le
doigt de blocage vient s’engager dans un orifice radial
pratiqué dans l’organe de manœuvre pour pouvoir le
maintenir en position fixe et interdire le déverrouillage.
Ainsi, ledit doigt de blocage coopère avec ledit organe
de manœuvre pour interdire la commande de déver-
rouillage dudit élément de verrouillage.
[0015] Selon un mode de réalisation préféré, les spires
de ladite vis sans fin présentent un plus grand diamètre
vers les extrémités et un plus petit diamètre au centre.
[0016] Préférentiellement, ledit au moins un ressort
comprend un fil rigide enroulé hélicoïdalement et présen-
tant une première extrémité coopérant avec ladite vis
sans fin et une seconde extrémité coopérant avec ledit
doigt de blocage. Ainsi, le ressort hélicoïdal s’étend selon
un axe d’enroulement et les deux extrémités opposées
du fil rigide s’étendent sensiblement perpendiculaire-
ment audit axe d’enroulement.
[0017] Aussi, ledit fil rigide enroulé hélicoïdalement
présentant un axe d’enroulement, ledit fil rigide est monté
mobile en rotation autour dudit axe d’enroulement. Ainsi,
le ressort est installé au voisinage de la vis sans fin de
façon que son axe d’enroulement soit orienté sensible-
ment perpendiculairement à la vis sans fin et que l’une
des extrémités du fil rigide soit engagée entre les filets
de la vis sans fin, tandis que l’autre extrémité est solidaire
du doigt de blocage. De la sorte, lorsque la vis sans fin
est entraînée en rotation, ladite une desdites extrémités
du fil est entraînée en pivotement, entraînant par la même
le ressort en rotation autour de son axe d’enroulement,
et l’autre extrémité du fil rigide en pivotement également.
Conséquemment, le doigt de blocage est entraîné en
translation. Lorsque ce dernier atteint sa position active
de blocage et qu’il s’immobilise, la vis sans fin continue
d’entraîner en pivotement ladite une desdites extrémités
du fil rigide, tandis que le ressort se comprime radiale-
ment puisque l’autre extrémité du fil rigide est maintenue
en position fixe. De surcroît, quand bien-même la vis sans
fin continuerait à être entraînée en rotation pendant une
durée anormalement longue eu égard à la période né-
cessaire à l’entraînement du doigt de blocage, ladite une
desdites extrémités du fil rigide est alors entraînée, au
maximum, jusqu’à l’extrémité libre de la vis sans fin, sans
pouvoir aller plus loin. Plus précisément, lorsque ladite
une desdites extrémités du fil rigide échappe à la portée
de la dernière spire de la vis sans fin, elle retombe im-
médiatement, par effet ressort, d’un pas sur la spire
amont.
[0018] Aussi, comme on l’expliquera dans la suite de
la description, grâce aux variations de diamètre des spi-
res de la vis sans fin indiqués ci-dessus, bien que ladite
une desdites extrémités du fil, tende à s’écarter de la vis
sans fin, l’augmentation du diamètre des spires permet

de conserver le contact.
[0019] Selon un mode préféré de mise en œuvre ledit
ensemble mécanique élastiquement déformable com-
prend deux ressorts sensiblement parallèles installés de
chaque côté de la vis sans fin comme on l’expliquera ci-
après dans la description détaillée. Grâce à la mise en
œuvre de deux ressorts de chaque côté de la vis sans
fin, et partant, de chaque côté du doigt de blocage, ce
dernier est entrainé latéralement des deux côtés. De la
sorte, le doigt de blocage parfaitement guidé en transla-
tion en translation selon sa direction longitudinale, sans
freinage ni coincement.
[0020] Conformément à une première variante de réa-
lisation, ledit moteur électrique est commandable à dis-
tance au moyen d’une carte à puce sans contact. On
utilise par exemple des cartes de proximité utilisant la
radio-identification ou RFID. Selon une deuxième varian-
te de réalisation, ledit moteur électrique est commanda-
ble à distance au moyen d’un téléphone mobile.
[0021] Selon un mode préféré de mise en œuvre de la
serrure commandable selon l’invention, ledit élément de
verrouillage est une came montée sur ledit organe de
manœuvre. De la sorte, l’organe de manœuvre peut être
entraîné en rotation selon un angle voisin de 90° pour
porter la came d’une position de verrouillage vers une
position de déverrouillage.
[0022] Selon un autre mode de préférer de mise en
œuvre la serrure commandable comprend en outre un
bloc de transmission relié audit organe de manœuvre,
tandis que ledit élément de verrouillage est un pêne mon-
té coulissant dans ledit bloc de transmission.
[0023] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront à la lecture de la description faite ci-après
de modes de réalisation particuliers de l’invention, don-
nés à titre indicatif mais non limitatif, en référence aux
dessins annexés sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue schématique en perspective
de dessus d’une serrure commandable conforme à
l’invention selon une première variante de
réalisation ;

- la Figure 2 est une vue schématique en perspective
de dessus d’une serrure commandable conforme à
l’invention selon une deuxième variante de
réalisation ;

- la Figure 3 est une vue schématique partielle de des-
sus d’éléments intérieurs de la serrure commanda-
ble représentée sur la Figure 1 et dans un premier
état ;

- la Figure 4 est une vue schématique de détail en
perspective des éléments représentés sur la Figure
3 ;

- la Figure 5 est une vue schématique partielle de des-
sus des éléments intérieurs de la serrure comman-
dable représentée sur la Figure 3 et dans un deuxiè-
me état ;

- la Figure 6 est une vue schématique partielle de des-
sus des éléments intérieurs de la serrure comman-
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dable représentée sur la Figure 3 et dans un troisiè-
me état ; et,

- la Figure 7 est une vue schématique partielle de des-
sus des éléments intérieurs de la serrure comman-
dable représentée sur la Figure 3 et dans un qua-
trième état.

[0024] La Figure 1 illustre une serrure commandable
10 conforme à l’invention selon une première variante
d’exécution. Elle présente un bouton de manœuvre 12
prolongé par un arbre de manœuvre 13 d’axe A et à
l’extrémité duquel est monté une came de verrouillage
14. Ainsi, le bouton de manœuvre 12 est solidaire en
rotation de la came 14 par l’intermédiaire de l’arbre de
manœuvre 13. La serrure commandable 10 est alors
adaptée à être installée sur le battant d’une porte de meu-
ble par exemple pour pouvoir verrouiller ladite porte dans
sa position d’obturation d’une ouverture dudit meuble.
[0025] La serrure commandable 10 comporte un boî-
tier 16 à l’intérieur duquel est installé un mécanisme de
blocage 18 que l’on retrouve illustré de dessus sur la
Figure 3. Le boîtier 16 est traversé par l’arbre de manœu-
vre 13 lequel est en prise en rotation avec une couronne
20. La couronne 20 présente un bord 21, ainsi que deux
premières encoches diamétralement opposées 22, 24 et
une deuxième encoche 26 située à 90° par rapport aux
deux premières encoches 22, 24. Chacune des enco-
ches 22, 24, 26 présente un fond 25. On observera que
l’arbre de manœuvre, la couronne 20 et le bouton de
manœuvre 12 sont solidaires les uns des autres en ro-
tation et qu’ils forment ainsi un organe de manœuvre de
la came de verrouillage 14.
[0026] À l’intérieur du boîtier est installé un doigt de
blocage 28 monté à coulissement longitudinalement à
l’intérieur du boîtier 16 selon un axe de coulissement C
sensiblement perpendiculaire à l’axe A de l’arbre de
manœuvre 13. Le doigt de blocage 28 comprend une
partie active 30 présentant une extrémité libre concave
32. La partie active 30 s’étend sur la Figure 3 en regard
de la deuxième encoche 26 de la couronne 20. Aussi, le
doigt de blocage 28 est représenté transparent sur la
Figure 3 et il laisse ainsi apparaître en dessous, une vis
sans fin 34 solidaire d’un moteur à courant continu 36.
Le moteur à courant continu 36 est commandable à dis-
tance comme on l’expliquera ci-après.
[0027] On se reportera sur la Figure 4 montrant en
perspective le doigt de blocage 28 et sa partie active 30
terminée par l’extrémité libre concave 32. La Figure 4
montre également, en dessous du doigt de blocage 28,
la vis sans fin 34 installée dans le prolongement du mo-
teur à courant continu 36. Le moteur à courant continu
36 présente un arbre de sortie 38 sur lequel est montée
coaxialement la vis sans fin 34. On observera que la vis
sans fin 34 présente des filets ou des spires 35 à pas
long. Elle s’étend de l’arbre de sortie 38 jusqu’à l’extré-
mité libre 39. Les spires 35 de la vis sans fin 34 présente
un plus grand diamètre vers les extrémités 38, 39 et un
plus petit diamètre au centre pour des raisons que l’on

expliquera ci-après.
[0028] Le doigt de blocage 28 présente une rainure
longitudinale de guidage 40 dans sa partie supérieure,
et à l’opposé, dans sa partie inférieure, un coulisseau de
guidage en translation 42. Un doigt de guidage du boîtier
non représenté est engagé dans la rainure longitudinale
de guidage 40 et le coulisseau 42 est lui engagé dans
une glissière non représentée non plus, et la coopération
de ces moyens permettent de guider le doigt de blocage
28 en translation selon l’axe de coulissement C à l’inté-
rieur du boîtier 16.
[0029] Le doigt de blocage 28 présente deux lumières
latérales triangulaires 44, 46 symétriques l’une de l’autre
par rapport à la rainure longitudinale de guidage 40. Au
surplus, les lumières latérales triangulaires 44, 46 pré-
sentent un côté parallèle à la rainure longitudinale de
guidage 40 et une pointe ouverte latéralement.
[0030] Aussi, le mécanisme de blocage 18 comporte
en outre deux ressorts hélicoïdaux latéraux 48, 50 s’éten-
dant sensiblement perpendiculairement à l’axe de cou-
lissement C respectivement selon deux axes d’enroule-
ment 52, 54 et de chaque côté de la vis sans fin 34 et du
doigt de blocage 28. Les deux ressorts hélicoïdaux laté-
raux 48, 50 sont faits d’un fil en acier ressort. Ainsi, le fils
d’acier ressort des ressorts hélicoïdaux 48, 50 présentent
une extrémité supérieure 56 s’étendant radialement, se-
lon une direction perpendiculaire à leurs axes d’enrou-
lement 52, 54 respectifs, à l’intérieur des deux lumières
latérales triangulaires 44, 46 du doigt de blocage 28, à
travers leur pointe ouverte latéralement. De surcroît, l’ex-
trémité supérieure 56 se termine par une extrémité libre
supérieure en retour 58 s’étendant sensiblement paral-
lèlement aux axes d’enroulement 52, 54, et dans un sens
opposé à la vis sans fin 34. En outre, à l’opposé, le fils
d’acier ressort des ressorts hélicoïdaux 48, 50 présente
une extrémité inférieure 60 qui s’étend radialement selon
une direction perpendiculaire à leurs axes d’enroulement
52, 54 respectifs, selon une composante sensiblement
parallèle à l’extrémité supérieure 56, lorsque les ressorts
sont au repos, vers la vis sans fin 34. L’extrémité infé-
rieure 60 se termine par une extrémité libre inférieure en
retour 62 qui s’étend selon une composante parallèle
aux axes d’enroulement 52, 54 et qui vient en prise avec
les spires 35 de la vis sans fin 34. On observera que, sur
la Figure 4, l’extrémité inférieure 60 de l’un 50 des deux
ressorts hélicoïdaux latéraux 48, 50 est masquée par la
vis sans fin 34. Cette extrémité inférieure 60 s’étend de
manière symétrique à celle de l’autre 48 des deux res-
sorts hélicoïdaux 48, 50.
[0031] Ainsi, comme on va l’expliquer ci-après, on
comprend que l’alimentation du moteur électrique à cou-
rant continu permet d’entraîner en rotation la vis sans fin
34 dont les spires 35 sont adaptées à entraîner en mou-
vement l’extrémité inférieure 60 des ressorts hélicoïdaux
latéraux 48, 50 par l’intermédiaire de leur extrémité libre
inférieure en retour 62. Ce faisant, lorsque la vis sans fin
34 entraîne en pivotement l’extrémité inférieure 60 des
ressorts hélicoïdaux 48, 50 dans un sens visant à les
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écarter du moteur 36, en admettant que les ressorts hé-
licoïdaux 48, 50 ne se déforment pas, l’extrémité supé-
rieure 56 de ces ressorts pivote également dans le même
sens, et provoque alors le mouvement du doigt de blo-
cage 28 dans un sens opposé aux moteurs 36 selon la
direction de coulissement C. Un tel mouvement a lieu
lorsque, vu depuis le moteur 36 vers la tige filetée 34,
l’arbre de sortie 38 est entraîné en rotation dans le sens
trigonométrique. Aussi, on comprend que, en pivotant
les extrémités inférieures 60 et leur extrémité libre infé-
rieure en retour 62 tendent à s’écarter de l’axe de la vis
sans fin 34, et que grâce au diamètre des spires qui croît
lorsqu’on se rapproche de l’extrémité 39, l’extrémité libre
inférieure en retour 62 demeure en prise dans lesdites
spires 35.
[0032] On reviendra tout d’abord sur la Figure 3 sur
laquelle apparaissent les deux ressorts hélicoïdaux laté-
raux 48, 50 et d’une part, l’extrémité inférieure 60 de leur
fil d’acier ressort, en prise dans les spires 35 de la vis
sans fin 34, et d’autre part à l’opposé, l’extrémité supé-
rieure 56 du fil d’acier ressort, en prise respectivement
dans les lumières latérales triangulaires 44, 46. On ob-
servera que le décalage angulaire entre l’extrémité infé-
rieure 60 et l’extrémité supérieure 56 de chacun des fils
d’acier ressort des ressorts hélicoïdaux latéraux 48, 50
n’est que de quelques degrés.
[0033] De surcroît, les deux ressorts hélicoïdaux laté-
raux 48, 50 sont respectivement installés en pivotement
libre autour de deux tiges parallèles 64, 66 solidaires du
boîtier 16.
[0034] En outre, comme indiqué ci-dessus, le moteur
à courant continu 36 est commandable à distance au
moyen d’une carte à puce sans contact ou encore d’un
téléphone mobile au moyen de technologies bien con-
nues de type « Mifare Desfire », « NFC » pour « Near
Field Communication » ou encore « BLE » pour
« Bluetooth Low Energy ».
[0035] Ainsi, tel que représenté sur la Figure 3, lorsque
le moteur à courant continu 36 est commandé à distance
en fonctionnement de manière à ce que la vis sans fin
34 soit entraînée en rotation dans le sens trigonométri-
que, vu du moteur 36 vers la vis sans fin 34, pendant une
durée prédéterminée de quelques millisecondes, corres-
pondant par exemple à sensiblement sept tours de rota-
tion de la vis sans fin 34, les deux extrémités inférieures
60 du fil d’acier ressort des ressorts hélicoïdaux 48, 50,
pivotent et par là-même, entraîne en pivotement les deux
extrémités supérieures 56 des ressorts hélicoïdaux 48,
50, qui exercent ainsi un effort d’environ 0, 5 N sur le
doigt de blocage 28 et l’entraînent alors en translation
en coulissement selon l’axe de coulissement C, de façon
que la partie active 30 du doigt de blocage 28 vienne
s’engager à l’intérieur de la deuxième encoche 26 de la
couronne 20 tandis que l’extrémité libre concave 32 vient
en butée contre le fond 25 de la deuxième encoche 26
comme illustré sur la Figure 6. Dès que l’extrémité libre
concave 32 vient en butée contre le fond 25, au bout de
six tours de vis sans fin 34 par exemple, le doigt de blo-

cage 28 s’immobilise, le moteur à courant continu 36
peut alors continuer à fonctionner, tandis que les extré-
mités inférieures 60 des fils d’acier ressort respectifs des
ressorts hélicoïdaux 48, 50 continuent de pivoter et que
les ressorts 48, 50 se tendent radialement, jusqu’à ce
que le moteur 36 s’arrête au bout des quelques millise-
condes préprogrammées. Compte tenu du sens d’enrou-
lement du fil d’acier ressort des ressorts hélicoïdaux 48,
50, en l’espèce, les ressorts tendent à se contracter ra-
dialement.
[0036] De la sorte, la partie active 30 du doigt de blo-
cage 28 est pleinement engagée à l’intérieur de la deuxiè-
me encoche 26 et partant, le doigt de blocage 28 interdit
la rotation de la couronne 20 et de l’arbre de manœuvre
13 et par conséquent de la came 14 illustrées sur la Fi-
gure 1. Grâce à l’ensemble mécanique élastiquement
déformable comprenant les deux ressorts hélicoïdaux
48, 50 et leurs éléments, ainsi que la vis sans fin 34,
malgré le décalage qui pourrait survenir au fil du temps
entre la durée prédéterminée de fonctionnement du mo-
teur 36, et l’amplitude de la course du doigt de blocage
28, la partie active 30 du doigt de blocage 28 sera toujours
engagée dans l’encoche jusqu’à ce que son extrémité
libre concave 32 vienne en butée contre le fond 25.
[0037] De surcroît, et selon une autre configuration tel-
le qu’illustrée sur la Figure 5, lorsqu’aucune des enco-
ches 22, 24, 26 ne s’étend en regard de la partie active
30 du doigt de blocage 28 et que malgré tout, le moteur
à courant continu 36 a été commandé en fonctionnement
comme indiqué ci-dessus, dès que le doigt de blocage
28 entame sa course, l’extrémité libre concave 32 vient
directement en appui contre le bord 21 de la couronne
20 et le doigt de blocage 28 s’immobilise. La vis sans fin
34 poursuit sa rotation pendant la durée prédéterminée
de fonctionnement du moteur 36 correspondant à sen-
siblement sept tours de rotation et partant, entraîne en
pivotement les deux extrémités inférieures 60 du fil
d’acier ressort des ressorts hélicoïdaux 48, 50 jusqu’à
leur amplitude maximale tandis que les deux extrémités
supérieures 56 demeurent en position fixe et que les res-
sorts hélicoïdaux 48, 50 se déforment radialement de
manière importante, emmagasinant par la même une
grande quantité d’énergie potentielle. Aussi, les deux ex-
trémités supérieures 56 exercent un effort sur le doigt de
blocage 28 de l’ordre de 1 N.
[0038] De la sorte, lorsque la couronne 20 et l’arbre de
manœuvre 13 sont entraînés en rotation vers leur posi-
tion terminale par l’intermédiaire du bouton 12, la partie
active 30 du doigt de blocage 28, dès lors qu’elle vient
s’étendre exactement en regard de l’encoche 26 corres-
pondante, vient alors s’engager automatiquement dans
celle-ci grâce à la relaxation des ressorts hélicoïdaux 48,
50, son extrémité libre concave 32 en butée contre le
fond 25. L’arbre de manœuvre 13 est alors bloqué en
rotation et le mouvement de la came 14 est alors interdit.
Le mécanisme de blocage 18 se retrouve ainsi dans un
état identique à celui dans lequel il se trouve sur la Figure
6.
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[0039] Aussi, lorsqu’à l’inverse, il s’agit de débloquer
l’arbre de manœuvre 13 pour autoriser la rotation du bou-
ton 12 et partant, de la came 14, représentés sur la Figure
1, le moteur à courant continu 36 est commandé à dis-
tance en fonctionnement de manière à ce que la vis sans
fin 34 soit entraînée en rotation cette fois-ci dans le sens
horaire, vu du moteur 36 vers la vis sans fin 34, pendant
ladite durée prédéterminée de quelques millisecondes,
correspondant toujours à sensiblement sept tours de ro-
tation de la vis sans fin 34. Les deux extrémités inférieu-
res 60 du fil d’acier ressort des ressorts hélicoïdaux 48,
50, telles que représentées sur la Figure 6 pivotent alors
dans le sens horaire. Elles entraînent par là-même en
pivotement les deux extrémités supérieures 56 des res-
sorts hélicoïdaux 48, 50, dans le sens horaire également.
Les deux extrémités supérieures 56 entraînent alors en
translation le doigt de blocage 28 en coulissement selon
l’axe de coulissement C, de façon que la partie active 30
du doigt de blocage 28 se retire de la deuxième encoche
26 de la couronne 20. La couronne 20 devient alors libre
par rapport au doigt de blocage 28 et par conséquent, il
est possible d’entraîner l’arbre de manœuvre 13 par l’in-
termédiaire du bouton 12 et partant, la came 14.
[0040] Dans certaines circonstances, telles qu’illus-
trées sur la Figure 7, dans lesquelles par exemple l’arbre
d’entraînement 13 exercent une contrainte en rotation
sur la couronne 20 et que, la partie active 30 du doigt de
blocage 28 demeure en prise à l’intérieur de la deuxième
encoche 26, lorsque les deux extrémités inférieures 60
du fil d’acier ressort pivotent alors dans le sens horaire,
les deux extrémités supérieures 56 demeurent en posi-
tion fixe et les deux ressorts hélicoïdaux 48, 50 se défor-
ment alors radialement en emmagasinant de l’énergie
potentielle. Lorsque le moteur électrique 36 cesse de
fonctionner, les ressorts hélicoïdaux 48, 50 sont alors
contraints à leur maximum. Aussi, dès que l’arbre de
manœuvre 13 est sollicité par l’intermédiaire du bouton
12, la partie active 30 du doigt de blocage 28 peut échap-
per à la portée de la deuxième encoche 26. Le doigt de
blocage 28 devient alors libre et il est ainsi écarté de la
deuxième encoche 26 par l’intermédiaire des ressorts
hélicoïdaux 48, 50 dont l’énergie potentielle est alors li-
bérée.
[0041] Partant, l’arbre de manœuvre 13 est totalement
libre et la came 14 et peut être entraîné en pivotement
par l’intermédiaire du bouton 12.
[0042] Selon un autre mode de mise en œuvre de l’in-
vention tel qu’illustré sur la Figure 2, sur laquelle on re-
trouve un boîtier 16’ analogue à celui de l’objet de la
Figure 1 et incluant les mêmes éléments, l’arbre de
manœuvre 13’ commandé par le bouton 12’ permet d’ac-
tionner non plus une came, mais un pêne 70 par l’inter-
médiaire d’un boîtier de renvoi 72 ou bloc de transmis-
sion. Le mode de blocage de l’arbre de manœuvre 13’
est analogue à celui de l’objet de la Figure 1.

Revendications

1. Serrure commandable à distance comprenant :

- un élément de verrouillage (14) et un organe
de manœuvre (12, 13, 20) pour pouvoir com-
mander manuellement le déverrouillage dudit
élément de verrouillage (14) ;
- un doigt de blocage (28) et un moteur électrique
(36) à courant continu commandable à distance
couplé mécaniquement audit doigt de blocage
(28), ledit moteur électrique (36) étant adapté à
fonctionner pour entraîner en translation ledit
doigt de blocage (28) vers une position active
dans laquelle ledit doigt de blocage interdit le
déverrouillage dudit élément de verrouillage
(14), ledit moteur électrique (36) cessant de
fonctionner lorsque ledit doigt de blocage (28)
est dans ladite position active ;
- un ensemble mécanique élastiquement défor-
mable (34, 48, 50) comprenant une vis sans fin
(34) montée sur ledit moteur (36) et au moins
un ressort (48, 50) pour coupler ladite vis sans
fin (34) et ledit doigt de blocage (28);

caractérisée en ce que ledit moteur électrique (36)
fonctionne pendant une période de temps prédéter-
minée expirant après que ledit doigt de blocage (28)
a atteint ladite position active, tandis que ledit en-
semble mécanique élastiquement déformable (34,
48, 50) se déforme.

2. Serrure commandable selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que ledit doigt de blocage (28) et
ladite vis sans fin (34) sont parallèles l’un à l’autre.

3. Serrure commandable selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que ledit organe de manœu-
vre (12, 13, 20) est mobile en rotation.

4. Serrure commandable selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisée en ce que ledit
doigt de blocage (28) coopère avec ledit organe de
manœuvre (12, 13, 20) pour interdire la commande
de déverrouillage dudit élément de verrouillage (14).

5. Serrure commandable selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisée en ce que les
spires (35) de ladite vis sans fin (34) présentent un
plus grand diamètre vers les extrémités (38, 39) et
un plus petit diamètre au centre (page 7, lignes 3-4).

6. Serrure commandable selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisée en ce que ledit
au moins un ressort (48, 50) comprend un fil rigide
enroulé hélicoïdalement et présentant une première
extrémité (60) coopérant avec ladite vis sans fin (34)
et une seconde extrémité (56) coopérant avec ledit
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doigt de blocage (28).

7. Serrure commandable selon la revendication 6, ca-
ractérisée en ce que ledit fil rigide enroulé hélicoï-
dalement présente un axe d’enroulement (52, 54) et
en ce que ledit fil rigide est monté mobile en rotation
autour dudit axe d’enroulement.

8. Serrure commandable selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisée en ce que ledit
ensemble mécanique élastiquement déformable
comprend deux ressorts (48, 50) sensiblement pa-
rallèles installés de chaque côté de la vis sans fin
(34).

9. Serrure commandable selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisée en ce que ledit
moteur électrique (36) est commandable à distance
au moyen d’une carte à puce sans contact.

10. Serrure commandable selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisée en ce que ledit
moteur électrique (36) est commandable à distance
au moyen d’un téléphone mobile.

11. Serrure commandable selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, caractérisée en ce que ledit
élément de verrouillage (14) est une came montée
sur ledit organe de manœuvre (12, 13, 20).

12. Serrure commandable selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, caractérisée en ce qu’elle
comprend en outre un bloc de transmission (72) relié
audit organe de manœuvre (12, 13, 20), tandis que
ledit élément de verrouillage est un pêne (70) monté
coulissant dans ledit bloc de transmission.
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